
calculations w ith  reference to  cost factors connected w ith  the  ra te  of 
tu rnover.

In any  case a m ore thorough analysis of the cost problem s of w hole
sale enterprises appears necessary and possible in principle, it being a 
question of ra tionality  how  far one w an ts  to  go.

T h e  costprice calculation in general and the entire  policy in the  com 
m ercial en terp rise will have to  be based  on the functional place of the 
business.

LE  P R IX  D E  R E V IE N T  D A N S  LE C O M M E R C E  E N  G R O S 
par le P ro fesseur D r. }. F. H accoû

Résumé
La possibilité de calculer des prix de rev ien t dans les branches de 

l’activ ité  com m erciale qui ne venden t pas leurs articles en petites quan
tités au consom m ateur final, est toujours l’objet de controverses. C ertains 
économ istes et des hommes d ’affaires p ré tenden t que dans la société 
com m erciale les frais communs constituent la to talité, ou du moins la 
quasi-totalité des frais; en conséquence il sera it impossible de les indivi
dualiser. L ’au teur s ’inscrit en faux contre cette opinion: O n  doit adm et
tre, il est vrai, qu’il existe une relation en tre  la natu re  de l’activité de la 
société com m erciale et la place fonctionnelle qu’elle occupe dans la vie 
économ ique d ’une part, et la gam m e d ’articles d ’au tre  part, mais cette 
relation n ’est nullem ent dictée par des raisons purem ent techniques.

M ême, lorsque la gamme est choisie rationnellem ent, les rapports 
entre les articles ainsi réunis sont d ’ordre purem ent économique et par 
conséquent, les frais de la gamme sont des frais communs, au cas où 
elle com porte des articles différents.

L ’impossibilité de déterm iner la capacité de production  d ’une en tre 
prise com m erciale sera it une au tre  raison pour laquelle on ne peut cal
culer des prix de revien t. S ’il est exact que ces sociétés ne possèdent 
pas de biens de production durab les susceptibles de fournir un critère 
pour la déterm ination de leur capacité de production, il est néanm oins 
parfaitem ent possible de la calculer. En dehors des cas où la D irection 
constitue un goulot d ’étranglem ent, c’est le capital financier qui est 
déterm inant pour la capacité de production, com pte tenu de la na tu re  de 
l’activité de la société considérée, de sa fonction choisie au  sein de cette 
b ranche (spécialisation!) et de sa place fonctionnelle. P a rta n t de ces 
données, l’au teur approfond it le problèm e de la capacité de production 
des m aisons de com m erce en gros pour au tan t qu 'elles disposent hab i
tuellem ent des stocks. Le stock physique fournit ici le critère par excellence. 
Son volum e dépend en tre  au tres du volum e du chiffre d ’affaires, des 
détails d ’approvisionnem ent et du volum e minimum des com m andes. 
Q u an t à la com position de ce stock physique, elle doit ê tre  déterm inée 
selon les vues de la D irection, é tan t donnée la place fonctionnelle de la 
société. C ette  com position de la gamme influence grandem ent la vitesse 
de ro ta tion  des stocks et p a rtan t la capacité de production. La question 
de savoir quels articles il convient de continuer à vendre  et quels articles
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doivent ê tre  éliminés de la gamme, vu leur tro p  len te v itesse de ro ta tion , 
est un choix essentiellem ent économ ique découlant directem ent de l’idée 
que l’on se fait sur la place fonctionnelle spécifique de l’en treprise con
sidérée. U ne connaissance plus précise de cette place peut ê tre  obtenue 
par une analyse poussée de la clientèle de l’entreprise.

Si donc le calcul du prix de rev ien t est en principe possible, une au tre  
question est de savo ir si un tel calcul a  un sens pour l’en trep rise  com
m erciale.

D ans la m esure où le grossiste connaîtra  mieux son affa ire , il sera  à 
même de p rend re  plus aisém ent des décisions quan t à la com position de 
la gam m e d ’articles et cela sans une com ptabilité analy tique d ’exploita
tion trop  étendue. M ais au fur et à m esure que l’en treprise p rend ra  de 
l’extension, il connaîtra  moins bien les conditions des différents m archés 
et dev ra  s ’appuyer d av an tage  sur des m oyens auxiliaires, parm i lesquels 
la com ptabilité. C ependant, lorsque le nom bre d ’articles différents à  
vendre  s ’accroît, le calcul du prix de rev ien t devient plus difficile. Il 
existe dès lors une limite économ ique rationnelle. P ou r connaître  les 
avan tages et désavantages des „com posants” de la gamme, on peut se 
servir des prix de revient fractionnels com partant les frais dépendant des 
vitesses de rotation.

En conclusion, il app ara ît indispensable pour les entreprises com m er
ciales en gros de procéder à  des analyses approfondies des coûts, mais 
c’est une question de bon sens de savo ir jusqu’où on doit pousser ces 
recherches. Le calcul du prix de revien t, ainsi que toute la gestion d ’une 
en treprise com m erciale doivent être  fondés sur la place fonctionnelle 
spécifique de l’en treprise en question.
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